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Expérimentation d'un nouveau formulaire de demande auprès des MDPH
Question écrite n° 13952

Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur l'expérimentation depuis le 1er mars 2026 et dans cinq départements d'un nouveau formulaire de demande
auprès des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). Instaurées en 2005, les MDPH sont
des guichets uniques destinés à faciliter l'accès aux droits des personnes en situation de handicap. Elles sont
aujourd'hui un maillon essentiel, mais sont largement fragilisées par des contraintes budgétaires et la
complexification de l'accès aux droits. Dans cette perspective, le Gouvernement a entrepris une révision du
formulaire de demande à la MDPH, visant notamment à le raccourcir et à le « simplifier ». Cependant, le
déploiement de ce nouveau formulaire soulève de nombreuses craintes, notamment par les associations
d'usagers, qui alertent Mme la députée sur ce sujet. La réduction de ce formulaire résulte en la diminution des
espaces permettant la description des besoins et de nombreuses rubriques qui permettent d'apporter des
informations essentielles quant à la vie de la personne demandeuse. Ainsi, avec ce nouveau formulaire, les
informations données aux équipes pluridisciplinaires d'évaluation ne reflèteront pas les expériences vécues avec
précision et mèneront fréquemment à des erreurs d'appréciation. D'autant que les personnes demandeuses ne
sont pas entendues systématiquement lors d'un entretien par le personnel des MDPH pour l'accès à leurs droits.
Ce formulaire réduit également la quantité et la qualité de l'information donnée aux usagers sur leurs droits,
contribuant à accroître le non-recours aux droits. Il guide également beaucoup moins les usagers dans leur
demande. Ainsi, seules les personnes « initiées » ou bénéficiant d'un soutien extérieur de qualité pourront
fournir un dossier bien renseigné, tandis que les autres ne pourront compter que sur eux-mêmes, sans
accompagnement, au risque de se fermer des droits. Ainsi, Mme la députée souligne que par cette
expérimentation, la priorité de Mme la ministre semble ne plus être l'effectivité des droits et une réponse aux
besoins des personnes, mais uniquement le respect des contraintes budgétaires. Elle estime que plutôt que de
préférer réduire des questionnaires, il faudrait chercher à les améliorer et à mieux accompagner les usagers
dans leurs démarches. Elle lui demande ainsi si une fin de l'expérimentation est prévue avant son terme, afin de
limiter les conséquences que ce questionnaire pourrait avoir sur l'accès aux droits des personnes en situation de
handicap. Elle souhaite également savoir si une hausse des moyens alloués aux MDPH est prévue, afin
d'améliorer grandement leur fonctionnement.
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